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DELIBERATION N°19_12_03 Assemblée Générale par consultation écrite du 9 décembre 2019 

 
  
OBJET : PSAMIDES, Alliance des ports de petites et moyennes tailes pour un 
développement durable 
 
Vu le Règlement Européen n°1082/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 5 juillet 
2006, relatif à un Groupement Européen de Coopération Territoriale, 
 
Vu le Règlement Européen n°1302/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 
décembre 2013, relatif à un Groupement Européen de Coopération Territoriale (GECT) en ce 
qui concerne la simplification et l’amélioration de la constitution et du fonctionnement de 
groupement de ce type, 
 
Vu la Convention et les Statuts du GECT Pyrénées-Méditerranée signés le 18 juin 2009, 
modifiés, 
 
Vu l’Arrêté du Préfet de Région Midi-Pyrénées en date du 25 août 2009 portant création du 
GECT Pyrénées-Méditerranée, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Locales et Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 19_03_03 relative à l’adoption du budget primitif 2019, 
 
Considérant le dossier de candidature déposé dans le cadre de l’appel à projets INTERREG-
Med, 
 
Considérant que le dossier de candidature a été approuvé par les instances du programme, 
 
Considérant la proposition de convention qui sera proposée par les instance du programme 
et les responsabilités et engagements financiers qui en découlent, 
 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée générale, à l’unanimité des membres, 
 

DECIDE : 
Article un : 
 
L’assemblée autorise la Présidente ou son représentant à signer tous les documents qui s’y 
rapportent. 
 
Article deux : 
 
En sa qualité de chef de file du projet Psamides, l’assemblée autorise la Présidente ou son 
représentant à signer les conventions bilatérales entre le chef de file et les partenaires 
bénéficiaires du projet. 
 
Article trois : 
 
Dit que la durée du projet est de 32 mois, que le projet est composé de 10 partenaires, que le 
budget global du projet est de 2 859 329.75€ de dépenses financées à hauteur de  
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2 209 437.73€ de subventions européenes FEDER et 220 992.56€ au titre de l’Instrument 
européen de Pré-Adhésion, dit que les crédits inhérents à ce projet sont et seront inscrits aux 
budgets 2019, 2020, 2021, et 2022 de l’établissement conformément à la durée contractuelle 
du projet et du budget arrêté à hauteur de 306 438,25€ en dépenses et 260 472.51€ en 
recettes de subvention européenne du FEDER. 
 
 
 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. Pour extrait conforme aux registres des 
délibérations. 
 
 
 

La Présidente en exercice 
 

 

 

 

Francina Armengol i Socías 
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